
 

CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE CHALETTE-SUR-LOING 
 

 

 

Séance du 23 juin 2008Séance du 23 juin 2008Séance du 23 juin 2008Séance du 23 juin 2008    

 

 

Compte-rendu 

 
    

AFFAIREAFFAIREAFFAIREAFFAIRE    

    

N° 1N° 1N° 1N° 1    

    

    

Budget principal de l’exercice 2008Budget principal de l’exercice 2008Budget principal de l’exercice 2008Budget principal de l’exercice 2008    

Décision modificative N° 2Décision modificative N° 2Décision modificative N° 2Décision modificative N° 2    

    

    

Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :    

    

M. le maireM. le maireM. le maireM. le maire    

 
Le conseil municipal a adopté à l’unanimité la décision modificative N° 2  équilibrée en 
recettes et en dépenses à : 
 

� 8 205 € en section d’investissement. Elle permet : 
- l’inscription par des transferts de 6 700 € pour l’ouverture de la 5ème classe à l’école 

maternelle Pierre PERRET et une provision de 5 000 € pour l’ouverture de la 7ème 
classe à l’école maternelle de Vésines 

- la fourniture et la pose d’une mototurbine aux services techniques (905 €) 
- le remplacement du moteur de la fontaine Allende (2 300 €) 

 
Le financement de la section d’investissement est assuré principalement par la majoration 
du prélèvement. 
 

� 7 500 € prélevé sur la section de fonctionnement pour réajuster les crédits : 
- les frais d’annonces et insertions pour 4 000 € 
- le remboursement aux agents de validations de services pour 7 500 € 
- une enveloppe complémentaire pour les travaux d’entretien du bateau (2 500 €) 
- l’entretien des bâtiments (salle A. Frank et le restaurant sur le lac : 1 050 €) 

 
La section est équilibrée par la minoration des dépenses imprévues pour 8 605 € et le 
reversement par la CNRACL de trop perçu au titre de la validation de services pour les 
agents. 



 
 
 

    

AFFAIREAFFAIREAFFAIREAFFAIRE    

    

N° 2N° 2N° 2N° 2    

    

    

Approbation du compte de gestion du Approbation du compte de gestion du Approbation du compte de gestion du Approbation du compte de gestion du 

budget principalbudget principalbudget principalbudget principal    

    

    

Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :    

    

M. le maireM. le maireM. le maireM. le maire    

 
Le compte de gestion 2007 du budget principal préparé par le receveur municipal est 
rigoureusement identique au compte administratif établi par le Maire. Le conseil 
municipal a donc décidé de l’adopter sur les bases suivantes : 
 

- section d’investissement : déficit de 2 253 359,54 € 
- section de fonctionnement : excédent de 3 361 862,41 € 

 
 

    

AFFAIREAFFAIREAFFAIREAFFAIRE    

    

N° 3N° 3N° 3N° 3    

    

    

Approbation du compte administratif du Approbation du compte administratif du Approbation du compte administratif du Approbation du compte administratif du 

budget principalbudget principalbudget principalbudget principal    

    

Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :    

    

M. le maireM. le maireM. le maireM. le maire    

 
Le conseil municipal a adopté à l’unanimité le compte administratif 2007 dont les résultats 
sont les suivants : 
 

-  section d’investissement : déficit de 2 253 359,54 € 
- section de fonctionnement : excédent de 3 361 862,41 € 

 
Les principaux résultats du compte 2007 sont les suivants : 
 

- un excédent global de 497 000 € environ 
- un autofinancement net de 2 017 000 € environ 
- des réalisations nouvelles pour 3 600 000 € comprenant notamment : 

- la construction de l’école Pierre PERRET (pour partie) 
- des travaux dans les autres écoles 
- l’aménagement du gymnase Curie 
- la construction du plateau sportif de Vésines 

 



 
 

    

AFFAIREAFFAIREAFFAIREAFFAIRE    

    

N° 4N° 4N° 4N° 4    

    

    

Budget principalBudget principalBudget principalBudget principal    

Affectation du résultatAffectation du résultatAffectation du résultatAffectation du résultat    

    

Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :    

    

M. le maireM. le maireM. le maireM. le maire    

 
Le compte administratif 2007 fait apparaître en section de fonctionnement un excédent de 
3 361 862,41 €. 
 
Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient d’affecter ce résultat, 
sachant qu’en priorité, il doit couvrir le solde d’exécution de la section d’investissement, 
soit un déficit de 2 864 823,54 € compte-tenu des restes à réaliser. 
 
Le conseil municipal a décidé, 
 
1 – d’affecter en recettes au compte 1068/911, en section d’investissement, la somme de  
2 864 823,54 € pour couvrir le déficit 2007, 
 
2 – de reporter en recettes au compte 002 de la section de fonctionnement le solde soit 
497 038,87 €. 
 

    

AFFAIREAFFAIREAFFAIREAFFAIRE    

    

N° 5N° 5N° 5N° 5    

    

    

CompteCompteCompteCompte----rendu financier 2007 de la rendu financier 2007 de la rendu financier 2007 de la rendu financier 2007 de la 

SEMCHAR et affectation du résultatSEMCHAR et affectation du résultatSEMCHAR et affectation du résultatSEMCHAR et affectation du résultat    

    

RapportRapportRapportRapporteur :eur :eur :eur :    

    

M. le maireM. le maireM. le maireM. le maire    

 
En application de la loi N° 83-597 du 7 juillet 1983, le maire a communiqué chaque année 
au conseil municipal le compte-rendu financier de l’exercice écoulé de la société 
d’économie mixte. 
 
Pour l’exercice 2007, le résultat net comptable de la SEMCHAR est de – 19 912 €, déficit 
que le conseil municipal a décidé d’affecter en diminution des réserves facultatives. Le 
total du bilan s’élève à 504 522 €. 
 
Le conseil municipal a aussi pris acte de la communication du bilan et du rapport sur les 
activités présenté par le maire. 
 



 

    

AFFAIREAFFAIREAFFAIREAFFAIRE    

    

N° 6N° 6N° 6N° 6    

    

    

Fixation du prix de vente des fiches de Fixation du prix de vente des fiches de Fixation du prix de vente des fiches de Fixation du prix de vente des fiches de 

présentation des itinéraires de présentation des itinéraires de présentation des itinéraires de présentation des itinéraires de 

randonnée inscrits au PDIPRrandonnée inscrits au PDIPRrandonnée inscrits au PDIPRrandonnée inscrits au PDIPR    

    

Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :    

    

M. RAMBAUDM. RAMBAUDM. RAMBAUDM. RAMBAUD    

 
Par délibération du Conseil Municipal en date du 20 février 2007, la Ville de CHALETTE-
SUR-LOING a demandé l’inscription de trois circuits du canton de Chalette  au Plan 
Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnnées (PDIPR). Ces circuits 
viennent d’être présentés à la population et des fiches de présentation seront vendues au 
public. 
 
Le conseil municipal a décidé de fixer le tarif à 2,50 € la pochette de 5 fiches et 0,50 € la 
fiche, l’encaissement étant assuré par la régie du service tourisme. 
 
 

    

AFFAIREAFFAIREAFFAIREAFFAIRE    

    

N° 7N° 7N° 7N° 7    

    

    

Construction de l’école élémentaire Construction de l’école élémentaire Construction de l’école élémentaire Construction de l’école élémentaire 

Pierre PERRET Pierre PERRET Pierre PERRET Pierre PERRET ––––    passation d’avenants passation d’avenants passation d’avenants passation d’avenants 

aux marchés de plusieurs entreprisesaux marchés de plusieurs entreprisesaux marchés de plusieurs entreprisesaux marchés de plusieurs entreprises    

    

    

Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :    

    

M. PEPINM. PEPINM. PEPINM. PEPIN    

 
Afin d’améliorer la qualité de la construction de l’école élémentaire Pierre PERRET, la 
Ville a demandé plusieurs modifications qu’il convient de prendre en compte au moyen 
d’avenants aux marchés passés avec les entreprises. Ils concernent : 
 
Lot N° 8 – plafonds suspendus – entreprise BIDET : pose d’une ossature pour isolation 
thermique (+ 4 054,10 € H.T.) 
 
Lot N° 9 – menuiseries intérieures – entreprise AFL – FOESSEL : modification 
d’huisseries et habillage de tuyaux (+ 932,94 € H.T.) 
 
Lot N° 12 – revêtements de sols – entreprise ROGGIANI : pose de plinthes PVC  
(+ 627,75 € H.T.) 
 
Lot N° 13 – serrurerie – métallerie – entreprise BOUDARD : pose de coffres en tôle 
galvanisée et de portes battantes (+ 4 385 € H.T.) 
 
Lot N° 16 – courants faibles – courants forts – entreprise BUREAU : alimentation 
électrique d’un onduleur et de divers appareils (+ 4 597,39 € H.T.) 
 
Lot N° 17 – plomberie – sanitaire – entreprise DECHAMBRE : poser une alimentation 
eau chaude pour les vidoirs (+ 769,88 € H.T.) 
 
Lot N° 18 – chauffage – ventilation – entreprise SOGATHERM : fourniture et pose de 
deux chaudières murales (+ 9 484,50 € H.T.) 
 
 



Le conseil municipal a approuvé ces avenants et a autorisé le maire à les signer. 
 
 

    

AFFAIREAFFAIREAFFAIREAFFAIRE    

    

N° 7 bisN° 7 bisN° 7 bisN° 7 bis    

    

    

Travaux de V.R.D. Travaux de V.R.D. Travaux de V.R.D. Travaux de V.R.D. ––––    école Pierre PERRET école Pierre PERRET école Pierre PERRET école Pierre PERRET 

Avenant de délai avec l’entreprise TINETAvenant de délai avec l’entreprise TINETAvenant de délai avec l’entreprise TINETAvenant de délai avec l’entreprise TINET    

    

    

Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :    

    

M. PEPINM. PEPINM. PEPINM. PEPIN    

 
En raison du retard pris par l’entreprise DESMOULES POSE pour l’installation des 
clôtures et des portails, il n’est pas possible de réaliser les voiries dans les délais prévus. 
 
Le conseil municipal a donc validé un avenant avec l’entreprise TINET (lot terrassement – 
voirie – assainissement) prolongeant la date de fin de travaux du 4 au 31 juillet 2008, sans 
pénalité. 
 

    

AFFAIREAFFAIREAFFAIREAFFAIRE    

    

N° 8N° 8N° 8N° 8    

    

    

Fourniture de matériels informatiques Fourniture de matériels informatiques Fourniture de matériels informatiques Fourniture de matériels informatiques 

pour le groupe scolaire Pierre PERRETpour le groupe scolaire Pierre PERRETpour le groupe scolaire Pierre PERRETpour le groupe scolaire Pierre PERRET    

Passation d’un avenant de résiliationPassation d’un avenant de résiliationPassation d’un avenant de résiliationPassation d’un avenant de résiliation    

    

    

Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :    

    

M. PEPINM. PEPINM. PEPINM. PEPIN    

 
Le marché contracté avec la société EMERGENCE, titulaire du lot N° 5 : périphériques 
actifs, pour un montant de 1 068,00 € H.T. doit être résilié. En effet, récemment placée en 
redressement judiciaire, cette entreprise n’ a pas été en mesure de fournir le matériel dans 
les délais impartis. 
 
Considérant l’urgence d’installer ce matériel pour l’ouverture de l’école à la rentrée 
scolaire de septembre 2008,  
 
Considérant le faible montant du marché, le conseil municipal a acté l’avenant de 
résiliation proposé par la société EMERGENCE et a décidé de recourir à une mise en 
concurrence simplifiée pour la fourniture et l’installation de ces matériels. 
 
 

    

AFFAIREAFFAIREAFFAIREAFFAIRE    

    

N° 9N° 9N° 9N° 9    

    

    

Marché d’exploitation des équipements Marché d’exploitation des équipements Marché d’exploitation des équipements Marché d’exploitation des équipements 

thermiques avec la société I.I.T.thermiques avec la société I.I.T.thermiques avec la société I.I.T.thermiques avec la société I.I.T.    

Avenant N° 10 au lot N° 1 Avenant N° 10 au lot N° 1 Avenant N° 10 au lot N° 1 Avenant N° 10 au lot N° 1 ––––    chauffage chauffage chauffage chauffage 

des bâtiments communaux (rectificatif)des bâtiments communaux (rectificatif)des bâtiments communaux (rectificatif)des bâtiments communaux (rectificatif)    

    

    

Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :    

    

M. PEPINM. PEPINM. PEPINM. PEPIN    

 
D’importants travaux ont été réalisés sur le gymnase Joliot Curie notamment le 
remplacement du chauffage au fioul par une chaudière au gaz, la réalisation de l’isolation. 
 
Ces modifications doivent être prises en compte dans le contrat de chauffage des 
bâtiments communaux. 
 



 
 
Le conseil municipal a validé les montants suivants à percevoir par l’entreprise Inter 
Industrie Thermique pour Joliot Curie : 
 
- P1 (combustible) .................................................... 7 044,62 € H.T./an 
- P2 (petit entretien) ................................................. 2 625,00 € H.T./an 
- P3 (grosses réparations) ........................................ 2 330,00 € H.T./an 
 

    

AFFAIREAFFAIREAFFAIREAFFAIRE    

    

N° 10N° 10N° 10N° 10    

    

    

Bilan des cessions, échanges et Bilan des cessions, échanges et Bilan des cessions, échanges et Bilan des cessions, échanges et 

acquisitions de la commune et de la acquisitions de la commune et de la acquisitions de la commune et de la acquisitions de la commune et de la 

SEMCHAR pour 2007SEMCHAR pour 2007SEMCHAR pour 2007SEMCHAR pour 2007    

    

    

Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :    

    

M. PEPINM. PEPINM. PEPINM. PEPIN    

 
Conformément à l’article 11 de la loi du 8 février 1995, un bilan et un rapport doivent être 
joints au compte administratif de l’exercice budgétaire concernant l’ensemble des cessions, 
acquisitions et échanges de la ville et de son mandataire, en l’occurrence la SEMCHAR. 
Le document peut être consulté au service urbanisme. 
 
 

    

AFFAIREAFFAIREAFFAIREAFFAIRE    

    

N° 11N° 11N° 11N° 11    

    

    

Avis du conseil municAvis du conseil municAvis du conseil municAvis du conseil municipal sur le projet ipal sur le projet ipal sur le projet ipal sur le projet 

P.L.U. (plan local d’urbanisme) arrêté par P.L.U. (plan local d’urbanisme) arrêté par P.L.U. (plan local d’urbanisme) arrêté par P.L.U. (plan local d’urbanisme) arrêté par 

l’agglomérationl’agglomérationl’agglomérationl’agglomération    

    

    

Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :    

    

M. PEPINM. PEPINM. PEPINM. PEPIN    

 
Le projet de PLU a été arrêté le 28 février 2008 par l’agglomération montargoise et chaque 
commune, dans le cadre du porté à la connaissance des personnes publiques, est appelée à 
donner son avis sur ce projet avant le lancement de la procédure d’enquête publique. Le 
conseil municipal a donné son accord au projet en formulant toutefois de nombreuses 
observations. Le document « PLU » et les observations de la commune sont disponibles au 
service urbanisme. 
 
 

    

AFFAIREAFFAIREAFFAIREAFFAIRE    

    

N° 12N° 12N° 12N° 12    

    

    

Dossier ANRUDossier ANRUDossier ANRUDossier ANRU    : signature de la charte : signature de la charte : signature de la charte : signature de la charte 

locale d’insertionlocale d’insertionlocale d’insertionlocale d’insertion    

    

    

Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :    

    

M. PEPINM. PEPINM. PEPINM. PEPIN    

 
Conformément à la convention ANRU concernant la rénovation urbaine du secteur du 
Plateau (incluant le quartier Kennedy-Château Blanc) signée le 7 novembre 2007, les 
signataires doivent décliner au niveau de l’agglomération de Montargis les dispositions 
d’application de la charte nationale d’insertion, en direction des habitants du quartier. 
 
Cette charte doit permettre de faciliter l’emploi des habitants de ce quartier par 
application de clauses d’insertion dans les marchés contractés par les porteurs de projets. 



 
Le conseil municipal a décidé de valider la charte et d’autoriser le maire à signer, avec 
toutefois quelques réserves. 
 
 

    

AFFAIREAFFAIREAFFAIREAFFAIRE    

    

N° 13N° 13N° 13N° 13    

    

    

Dénomination de voies dans le secteur Dénomination de voies dans le secteur Dénomination de voies dans le secteur Dénomination de voies dans le secteur 

de la Roncede la Roncede la Roncede la Ronce    

    

    

Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :    

    

M. PEPINM. PEPINM. PEPINM. PEPIN    

 
Dans le secteur de la Ronce, situé dans le quartier de Vésines, la société  VEFA réalise des 
logements pavillonnaires et quelques petits collectifs. Afin que les habitants puissent 
disposer d’une adresse, il est nécessaire que la commune dénomme les voies de desserte. 
 
Le conseil municipal a décidé de baptiser ces voies ainsi qu’il suit : 
 

- rue Lucie AUBRAC 
- rue Aimé CESAIRE 
- rue Lucienne VILLECHERON 

 

    

AFFAIREAFFAIREAFFAIREAFFAIRE    

    

N° 14N° 14N° 14N° 14    

    

    

Dispositif «Dispositif «Dispositif «Dispositif «    école ouverteécole ouverteécole ouverteécole ouverte    »»»»    

Convention avec les collèges Pablo Convention avec les collèges Pablo Convention avec les collèges Pablo Convention avec les collèges Pablo 

PICASSO et Paul ELUARD pour la mise à PICASSO et Paul ELUARD pour la mise à PICASSO et Paul ELUARD pour la mise à PICASSO et Paul ELUARD pour la mise à 

disposition d’assistants d’éducationdisposition d’assistants d’éducationdisposition d’assistants d’éducationdisposition d’assistants d’éducation    

    

Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :    

    

M. PATUREAUM. PATUREAUM. PATUREAUM. PATUREAU    

 
Comme chaque année, la commune en partenariat avec les collèges Pablo PICASSO et 
Paul ELUARD met en place le dispositif « école ouverte » prévu dans le contrat éducatif 
local. 
 
Ce dispositif permet aux élèves de CM2  de découvrir le collège où ils seront scolarisés à la 
prochaine rentrée scolaire. Durant une semaine (début juillet ou fin août) les enfants vont 
le matin au collège et l’après-midi bénéficient d’activités de loisirs proposées par le service 
enfance-jeunesse. 
 
Le conseil municipal a autorisé le maire à signer une convention avec le collège Paul 
ELUARD pour la mise à disposition de 3 assistants d’éducation et avec le collège Pablo 
PICASSO pour 5 assistants d’éducation. 



 

    

AFFAIREAFFAIREAFFAIREAFFAIRE    

    

N° 15N° 15N° 15N° 15    

    

    

Revalorisation des tarifs des repas des Revalorisation des tarifs des repas des Revalorisation des tarifs des repas des Revalorisation des tarifs des repas des 

foyers municipaux Paul Marlin et foyers municipaux Paul Marlin et foyers municipaux Paul Marlin et foyers municipaux Paul Marlin et 

Jacques DuclosJacques DuclosJacques DuclosJacques Duclos    

    

    

Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :    

    

Mme Mme Mme Mme 

BERTHELIERBERTHELIERBERTHELIERBERTHELIER    

 
Les tarifs des repas servis dans les foyers municipaux des retraités et personnes âgées Paul 
Marlin et Jacques Duclos n’ont pas été actualisés depuis 2005. 
 
Compte-tenu des augmentations constatées des tarifs du gaz et de l’électricité ainsi que 
des denrées alimentaires et des frais de personnel, le conseil municipal a décidé de 
revaloriser les tarifs de la manière suivante : 
 
- repas retraités ............ 5,30 € (au lieu de 5,20 €) 
- repas invités ............... 7,50 € (au lieu de 7,30 €) 
 
Le tarif principal utilisé par les retraités n’augmente ainsi que de 1,92 %. 
 
 

    

AFFAIREAFFAIREAFFAIREAFFAIRE    

    

N° 16N° 16N° 16N° 16    

    

    

Modification du tableau des effectifsModification du tableau des effectifsModification du tableau des effectifsModification du tableau des effectifs    

    

Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :    

    

M. le maireM. le maireM. le maireM. le maire    

 
Afin de procéder au recrutement d’un « responsable des deux foyers de personnes âgées », 
le conseil municipal a décidé de créer un poste d’adjoint technique 2ème classe et de 
supprimer un poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe. 
 
 

    

AFFAIREAFFAIREAFFAIREAFFAIRE    

    

N° 17N° 17N° 17N° 17    

    

    

CompteCompteCompteCompte----rendu de la délégation rendu de la délégation rendu de la délégation rendu de la délégation 

d’attributions du maired’attributions du maired’attributions du maired’attributions du maire    

    

Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :Rapporteur :    

    

M. le maireM. le maireM. le maireM. le maire    

 
Le conseil municipal a pris acte des décisions N° 29/08 à 38/08 prises par le maire en 
application de la délégation que le conseil municipal lui a donnée. 
 
 
 
 
        Le 24 juin 2008 


